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PRÉSENTATION DES MONUMENTS HISTORIQUES 
 

PARC DE LA COLOMBIÈRE 
Localisation :    Cours du Général de Gaulle  

                        21000 DIJON 
 
Protection : (cadastre CR 01) 
Parc de Dijon et domaine contigu de la Colombière 
Classement par arrêté en date du 12 février 1925 
Petit temple du XVIIIème siècle  
Classement par arrêté du 24 janvier 1946 
 
Rappel historique et petite présentation : 

Le parc de la Colombière reprend les grands thèmes du jardin classique du 
XVIIème siècle. Dessiné par un élève de Le Nôtre pour le prince de Condé, 
il est constitué d'allées rayonnantes. La perspective centrale donnait à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ sur les terrasses du château, situé alors ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜΦ 
Un Temple d'Amour du 17e siècle est présent et provient du château de 
Bierre-lès-Semur. La Statue de Junon dite du Capitole, est une copie d'une 
ǆǳǾǊŜ en marbre d'Antoine-Henri Bertrand sculptée en 1783 d'après un 
modèle du Vatican.  

 

 

 

 

(photo UDAP21_2020) 
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LES ABORDS  DES  MONUMENTS HISTORIQUES 
 

ü Situation  

Le parc de la Colombière, objet de notre étude, est situé au sud de la ville 

de Dijon à environ 2,8 km du centre-ville, dans le quartier du « Parc ». Le 

monument historique est limitrophe  ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ avec la commune 

de Longvic. 

 

La servitude au titre des monuments historiques  située sur la commune 

ŘŜ 5ƛƧƻƴ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ŘŜǎ ŀōƻǊŘs approuvé en 

2010. Cette étude se concentrera sur ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

modifié situé sur le territoire de la commune de Longvic.   

Extrait carte IGN et photo aérienne (source : www.géoportail.gouv.fr) 

http://www.géoportail.gouv.fr/
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ü Contexte et morphologie urbaine des abords du monument historique 

 Au XVIIème siècle, un château et son parc  

Le parc de la Colombière a été érigé en 1672 au milieu des champs et des 
forêts par Louis II de Bourbon, prince de Condé et gouverneur de 
Bourgogne.   

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ƭΩǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŞƭŝǾŜ ŘŜ [Ŝ bƾǘǊŜΣ !ƴǘƻƛƴŜ ŘŜ 
Maerle. Lƭ Ŧǳǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ grand axe de perspective centrale 
ǊŜƭƛŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ au Castel de la Colombière également en 
constructionΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊƛǾŜ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜΦ hƴ Ŏŀƴŀƭƛǎŀ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ 
rivière et construisit même une passerelle en bois.  
La symétrie et le tracé géométrique des allées répondaient aux grands 
principes du « jardin à la française ». Des allées de différentes tailles 
rayonnaiŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊƻƴŘ-point central. Quatre ǇŀǊǘŜǊǊŜǎ ōƻǊŘŞǎ ŘΩƛŦǎ 
ou de cabinets de charmilles répondaient alors aux terrasses du château 
situées ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊƛǾŜ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜΦ 

Dès sa création, une vaste avenue boisée partant de la porte de Saint-
Pierre ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ fut aménagée. La ville de Dijon 
était par ailleurs à cette époque toujours enfermée dans ses remparts. 

 

Plan de la Ville et des environs de Dijon, dressé par Beaurain, géographe ordinaire du roi, en 1730 (www.gallica.bnf.fr) 
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Au XIXème siècle, un hippodrome ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Χ 

A la révolution française, le domaine devint propriété nationale. Le parc 
fut alors laissé Ŝƴ ŘŞǎƘŞǊŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 5ƛƧƻƴ 
le 16 mars 1801. 

[Ŝ ǇǊŞŦŜǘ [ŜŎƻǳƭǘŜǳȄ ŘŞŎƛŘŀ ŘΩȅ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƘƛǇǇƻŘǊƻƳŜ en rajoutant une 
allée cavalière circulaire sur son pourtourΦ !ǳŎǳƴŜ ŎƻǳǊǎŜ ƴΩaura 
cependant jamais lieu. 

 

Fin du XIXème siècle, création des faubourgs de la ville de Dijon  

Il fallut attendre la seconde moitié du XIXème siècle, pour voir la ville de 
Dijon sortir peu à peu de ses remparts. JǳǎǉǳΩà présent, le site du parc de 
la Colombière était seulement entouré de champs. Aucune construction, 
ƘƻǊƳƛǎ ōƛŜƴ ǎǶǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳΣ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ dans ses abords. Sur la 
commune de Longvic, les habitations étaient regroupées autour du ŎǆǳǊ 
historique, situé plus au sud du territoire Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜ. 

/ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ que la ligne de chemin de fer qui reliait les villes de 
Dijon à celle de Chalon-sur-Saône, puis de Lyon fut construite. Le tracé 
contourna le parc au sud-ouest, par-ŘŜƭŁ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ŀǎǘŜƭ.  

Extraits des feuilles du cadastre napoléonien des sections C1 et P de la ville de Dijon et de la section B de la ville de Longvic de 
1812 (www.archives.cotedor.fr) 



-  5$!0 $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 

 

 
PROPOSITION DE PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS_DIJON_PARC DE LA COLOMBIÈRE_LONGVIC 

Page 7 sur 26 
 

 

Ce fut alors peu à peu ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
de la ville de Dijon. 

 

Le XXème siècle, un essor économique et démographique  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ··ŝƳŜ vint rapidement aux portes du parc.  

Côté ville de Dijon, après comblement des anciens fossé , les allées du parc 
se parèrent de belles demeures bourgeoises et devinrent un lieu privilégié 
de la vie dijonnaise.  

La commune de Longvic vit sa morphologie urbaine se bouleverser.  
Alors encore modeste petit village agricole de 600 habitants Ł ƭΩŀǳōŜ Řǳ 
XXème siècle, sa population fut doublée à la veille de la première guerre 
mondiale. La proximité des usines de Dijon, les  nouveaux ateliers SNCF de 
Perrigny-lès-Dijon et la création de la base militaire aérienne Guynemer 
transforma rapidement le village en ville. 

Dès 1923, la commune dut vendre de nombreux terrains pour permettre 
la création de logements. Ce fut la naissance du quartier « Longvic-Parc », 
ǎŜŎƻƴŘ ŎǆǳǊ démographique de la commune qui se trouvait alors  
totalement excentré du noyau historique. Un premier lotissement fut 
établi par la société Bernheim en 1931. Une vingtaine de pavillons 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ très homogène prirent place Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ future rue 
Guynemer. Ils présentaient tous une façade à pignon sur rue et un petit 
ƧŀǊŘƛƴŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΦ /es habitations bénéficiaient alors des conditions de 
financement mise en place par la loi Loucheur de 1928. 

Très rapidement la question de la scolarisation des enfants de ces 
nouveaux habitants se posa. Ils étaient ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ  accueillis par les écoles 
voisines de la commune de Dijon. Un groupe scolaire fut donc décidé en 

Extrait ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ-major de 1820-1866 (source : www.geoportail.gouv.fr) 
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1936  et construit en 1950 selon les plans de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ [ƻǳƛǎ 5ŜǎōƻƛǎΦ Il 
ǇǊƛǘ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ DǳȅƴŜƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 5ƛƧƻƴΦ 

A la fin des années 1950, les parcelles agricoles qui jouxtaienǘ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ 
du parc furent transformées en terrains de sports et accueillirent le stade 
Bourillot.  Le nouveau quartier pavillonnaire des « Pommerets » vit 
également le jour Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ferrée. Il fut suivi de près par celui des 
« Poussots » qui tira son nom du quartier homonyme et limitrophe 
dijonnais. 

Au fil des années la commune de Longvic continua peu à peu à se  
développer le long de la route de Dijon. Le quartier «  Longvic-Parc » fut 
alors entièrement ŜƴƎƭƻōŞ Ŝǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
pavillonnaire dès le début des années 1970. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǊƛŜƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ƭŀ 
limite le long de cet axe entre ces deux communes.   

  

Extrait carte IGN de 1950 (www.geoportail.gouv.fr) 

Photo aérienne de 1969 (www.remonterletemps.ign.fr) Photo aérienne de 1940 (www.remonterletemps.ign.fr) 
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[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊΧΦ 

Le nouveau PLUi-HD approuvé en décembre 2019 a repéré sur son 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όth!ύ Řǳ ǾƻƭŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ un site 

opérationnel pour la création Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŘŜ мтл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

parcelles situées sur le premier front bâti sud du monument historique. 

 

Extrait du  POA habitat du PLUI-HD de la commune de Longvic 

 

Parc de 

 la Colombière 
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ü [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ paysager et bâti du monument historique sur la commune de Longvic 

Le bâti situé aux abords du monument historique est essentiellement 

composé de maisons individuelles sur sa partie Est et de constructions 

industrielles sur sa partie Ouest.  

La construction la plus ancienne est sans nul doute celle dŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

château de la Colombière. Cet ancien pavillon de chasse fut transformé au 

fil des siècles en ferme. Au cours du XXème siècle, il accueillit le centre 

équestre « ƭΩ9ǘǊƛŜǊ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ ». 

Le bâtiment principal date du XVIIème siècle. Il ǎΩŞƭŝǾŜ ǎǳǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ plus 

comble. Le corps principal présente un escalier monumental et un petit 

fronton triangulaire en façade nord. Deux ailes en retour situées aux 

ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŀƴƛƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [ΩŞŘƛŦƛŎŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘŜ 

toƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘǳƛƭŜǎΦ [ΩŀƴŎƛŜƴ ǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 

présent. De nombreux hangars et manèges occupent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ le reste 

de la parcelle. 

 

Concernant les habitations individuelles, elles présentent une hauteur 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌмҌComble. Les constructions datent de 

plusieurs époques allant de 1930 à nos jours mais présentent des 

constantes architecturales par secteur géographique. 

!ǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 5ƛƧƻƴΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 

parcelles. Les limites séparatives sont alors accompagnées de murets bas 

maçonnés et autres haies végétales. Les toitures sont majoritairement à 

deux pans, et présentant parfois une légère croupe sur la façade pignon. 

Le boulevard des Hortensias qui fait face à la voie ferrée offre des maisons 

parfois jumeléesΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wǳŜ Řǳ /ƻƭƻƴŜƭ Ballet 

où quatre maisons forment un ensemble en bande. Hormis les rues les plus 

anciennes ,DǳȅƴŜƳŜǊ Ŝǘ CǊŜƛƴŜǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ 

Vestiges du château (photo UDAP21_2020) 
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maillage viaire diffus, avec de nombreuses poches et impasses pour 

desservir ces lotissements. 

Au nord de la route de Dijon, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ŏonstruite au cours du 

XXème siècle le long des rues nouvelles, percées perpendiculairement à la 

rue de Longvic et à la rue du Commandant Abrioux. 

[ΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ WƻƘƴ YŜƴƴŜŘȅ est la plus récente. Elle fut créée à la 

fin des années 1960 pour  permettre la liaison de cette partie de la ville de 

Dijon à la rocade nouvellement créée. Le bâti est alors plus hétérogène 

dans cette partie de la ville de Longvic. 

 

 

Le secteur comporte quelques habitations collectives.  

Les plus imposantes forment la première frange bâtie visible côté sud-est 

du parc, par-delà le stade Bourillot. Cet ensemble datant des années 1950 

est présent sur la rue Guynemer. De gabarit R+3, ces quatre immeubles 

présentent un volume simple, avec une imposante toiture à quatre pans 

en tuiles mécaniques. Les angles sont alors traités par des balcons en 

débords ou retraits. Les ŎŀƎŜǎ ŘΩŜscalier, côté stade, sont soulignées par 

des petits avant-corps percéǎ ŘΨƛƳǇƻǎŀƴǘŜǎ baies composées de multiples 

volumes.  

  

 

 

 

Lotissement de la rue des Véroniques (photo UDAP21_2020) 

Rue Henri Barbusse (photo UDAP21_2020) 
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Éléments du secteur non protégés au titre des monuments historiques mais présentant un intérêt 

patrimonial  

1. Ancien Castel de la Colombière (Repéré sur les cahiers du patrimoine 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-HD). 

2. Cité Guynemer όwŜǇŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ 

du PLUi-HD). 

3. Ensemble urbain formé par le lotissement de la rue Guynemer 

(Repéré ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ Řǳ t[¦ƛ-HD et 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ). 

2.Cité Guynemer (photo UDAP21_2020) 

1.Ancien Castel de la Colombière (www.etrierdebourgogne.fr) 

Lotissement rue Guynemer (photo UDAP21_2020) 
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ü Promenade urbaine et paysagère 

 

 

Repérage des photographies  

1 

нΦ ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ /ƻǳǊǎ Řǳ tŀǊc et de la Route de Dijon (photo UDAP21_2020) 

1.Cours du Parc (UDAP21_2020) 

2 
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оΦ±ǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƎƭe de la rue Henri Barbusse (photo UDAP21_2020) 

4. Route de Dijon 

5. Route de Dijon 

6.Angle route de Dijon et rue Henri Barbusse (photo UDAP21_2020) 
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7.Route de Dijon (photo UDAP21_2020) 

8. Parking du stade Bourillot (photo UDAP21_2020) 

9.Avenue Président John Kennedy (photo UDAP21_2020) 

10.Route de Dijon (photo UDAP21_2020) 
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11.Angle rue de Guynemer et Route de Dijon (photo UDAP21_2020) 

12.Rue Guynemer (photo UDAP21_2020) 

13.Rue Freinet (photo UDAP21_2020) 

14.Démolition des immeubles rue Guynemer (photo UDAP21_2020) 
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15.Vue Sud-Est depuis le parc (photo UDAP21_2020) 

мсΦ /ƘŜƳƛƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜ όǇƘƻǘƻ ¦5!tнмψнлнлύ 

17.Vue sur ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ŀǎǘŜƭ όǇƘƻǘƻ ¦5!tнмψнлнлύ 


















